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SÉANCE DU 12 NOVEMBRE  2007 
IL a été résolu : 
 

DE verser une subvention de 100$ à l’École 
secondaire Saint-Marc dans le cadre du Défi-
Espagnol 2008. 
 

DE verser une somme de 120$ à JeunEssor 
Portneuf dans le cadre des séjours exploratoires de 
Place aux jeunes. 
 

DE verser une somme de 50$ au comité du Noël du 
Pauvre. 

 

QUE la Municipalité de Saint-Alban adhère de façon 
conditionnelle au Régime de retraite des employés 
municipaux à compter du 1er janvier 2008 et de faire 
participer l’ensemble du personnel à son emploi à 
cette date,  au volet à cotisation déterminée.  Il est 
entendu qu’il s’agit d’une adhésion conditionnelle et 
que l’organisme devra décider d’une adhésion 
définitive lorsque le règlement du régime sera 
soumis à son approbation. 
 

Madame Andrée Gosselin, Directrice générale et 
Secrétaire-trésorière dépose le certificat relativement 
à la journée d’enregistrement du 1er novembre 2007. 
 Le règlement #164 est donc réputé approuvé par les 
personnes habiles à voter.  QUE ce conseil accepte 
le dépôt du certificat, tel que présenté. 
 

RÈGLEMENT CONCERNANT LE DÉNEIGEMENT 
DES ROUTES VERBALISÉES  
 

QUE le règlement #165 relativement à l’occupation 
d’une partie du domaine public municipal soit 
adopté.  Le formulaire de demande est disponible au 
bureau municipal. 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Martin Levac, conseiller au siège #5,  
donne avis de présentation du projet de règlement 
#166 relativement aux règles de contrôle et de suivi 
budgétaires. 
 

ACQUISITION DE L'USUFRUIT SUR UNE 
PARCELLE DE TERRAIN APPARTENANT À LA 
FABRIQUE DE LA PAROISSE DE SAINT-ALBAN  
 

Monument du 150ième 
 

QUE madame la mairesse Lynn AUDET , de même 
que la directrice générale de la Municipalité, Andrée 
GOSSELIN, soient et sont par les présentes 
autorisées, pour et au nom de la Municipalité, à signer 
l'acte de vente notarié à intervenir, de même qu'à y 
effectuer toute déclaration statutaire ou non et à y 
stipuler toutes clauses qu'elles jugeront à propos, 
dans l'intérêt de la Municipalité. 
 

MOT DE VOTRE MAIRESSE 

C’est le temps du bilan 
 

Hé oui ! Déjà 2 ans que vous m’avez élue au poste 
de mairesse. 
 
J’ai donc profité de cet anniversaire pour relire mon 
bulletin du mois d’octobre 2005.  Je ne vous cacherai 
pas que la tâche est bien remplie.  Après 2 ans, nous 
pouvons enfin dire que les dossiers assainissement 
des eaux et aqueduc de la Rivière-Blanche sont sur 
le point d’être classés. 
 
Je vous invite à lire le discours qui vous sera expédié 
pour tous les détails de la dernière année et les 
prévisions de l’an prochain. 
 
BON COUP DU MOIS 
 
Le 14 novembre 2007,  au Gala Valoris, le groupe 
d’Action Plan d’Eau Plein Air sont les gagnants dans 
la catégorie Environnement et Développement 
durable.  Terra Sativa du rang St-Joseph ouest était 
également en nomination dans la même catégorie. 
 
Bravo aux nominés; gagnants ou pas, la couverture 
médiatique de l’évènement a fait de vous tous des 
gagnants. 
 
Juste un petit mot pour vous dire qu’une 2e patinoire 
sera ouverte au Centre des Loisirs, vous avez été 
plusieurs à m’en parler, ceci afin de permettre à 
chacun d’en profiter sécuritairement. 
 
   Bon mois de novembre. 
 
Lynn Audet, mairesse   285-9466 
 



 
 

QUE ce conseil approuve le dépôt des états 
financiers au 30 septembre 2007. 
 

D’adopter le budget 2008 de la Régie régionale dans 
son ensemble soit une somme de 5,700,120$ ainsi 
que sa quote part de 91,908.95$ mais s’attend à 
recevoir avant la fin de l’année 2008, un crédit tel 
que discuté avec le président de la Régie.  QUE la 
municipalité de Saint-Alban demande à la Régie de 
refaire ses devoirs quant à la répartition des 
dépenses entre les municipalités prenant part à 
l’entente. 
 

L’INSPECTEUR À LA MUNICIPALITÉ  DE     
SAINT-GILBERT  
 

QUE l’entente pour les services d’un inspecteur 
municipal ne soit pas renouvelée et qu’elle prenne 
fin le 31 décembre 2007.  Les raisons principales 
sont le surplus de travail et les urgences fréquentes 
dans la municipalité. 
 

DATE DES ÉLECTIONS MUNICIPALES  
 

QUE la municipalité de Saint-Alban appuie la ville 
d’Asbestos dans sa demande de reporter la tenue 
des élections municipales au dernier dimanche du 
mois de mai.  Donc, pour l’élection prévue le 1er 
novembre 2009 que la date soit reportée au 30 mai 
2010.  
 

QUE les membres du Conseil acceptent le dépôt de 
la liste des personnes endettées pour taxes envers 
la municipalité, tel que stipulé à l’article 1022 du 
Code municipal. 
    
QUE ce conseil nomme madame Lisette G. Perron, 
représentante de la municipalité sur le comité des 
loisirs du secteur Portneuf ouest et que monsieur 
Gaétan Falardeau soit nommé substitut. 
 

 

DEMANDE DE PERMIS  
 

Les demandes de permis de rénovation, 
construction ou autres, doivent être acheminées 
directement au bureau municipal et non pas à  
nos employés sur le terrain et ce, au moins      
un (1) mois avant le début des travaux.  Cette 
nouvelle mesure est pour assurer un meilleur 
suivi des permis à émettre.  Vous pouvez 
appeler au numéro suivant pour faire votre 
demande :   268-8026.  La durée d’un permis de 
rénovation est de six (6) mois et de un (1) an 
pour une construction. 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

À l’approche de la saison hivernale, notre 
entrepreneur de déneigement vous rappelle 
quelques petites consignes : 
-Les boîtes aux lettres doivent être installées 
à l’extérieur de l’emprise de la rue et être 
protégées adéquatement.  L’installation doit 
être conforme aux normes de Postes 
Canada. 
-Les arbres, arbustes, clôtures ou autres 
doivent être protégés et situés à l’intérieur de 
la limite de la propriété des résidents. 
 

L’entrepreneur ne pourra être tenu 
responsable des bris survenus 
accidentellement lors des opérations de 
déneigement ou d’entretien. 
 

Merci de votre bonne collaboration. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avis important 
aux citoyens  

 
La municipalité de Saint-Alban est à la 
recherche de personnes afin de s’occuper 
du centre des Loisirs pour la saison 2007-
2008.  Les personnes intéressées devront 
faire parvenir le curriculum vitae au bureau 
de la municipalité, avant le 30 novembre 
2007 à l’adresse suivante : 
 

Municipalité de St-Alban 
att : Denise Trépanier 

204, rue Principale 
St-Alban (Québec) 

G0A 3B0 
 

Pour plus d’informations, contactez Denise 
au 268-8026 
     



 
 
 
 

Avis aux jeunes qui 
désirent s’établir 

dans Portneuf 

Nous recherchons des 
jeunes diplômés ou futurs diplômés âgés de 18 à 35 
ans, intéressés à participer aux séjours exploratoires 
offerts dans la région dès février 2008. 

Ces séjours gratuits favorisent l’établissement en 
région des jeunes qualifiés et leur permet de 
découvrir le marché de l’emploi, les possibilités 
d’affaires et les avantages à s’établir dans Portneuf, 
en plus de développer leur réseau de contacts.  

Une nouvelle formule revisitée et améliorée vous est 
proposée cette année! En effet, les activités, sorties 
et rencontres se dérouleront dorénavant sur deux 
fins de semaine et permettront aux jeunes de visiter 
des entreprises, de rencontrer des employeurs et 
spécialistes du démarrage d’entreprise en plus de 
faire des visites culturelles et des activités de plein 
air. Les séjours auront lieu les 8,9 et 10 février, ainsi 
que les 28, 29 et 30 mars 2008. 

Cette façon de faire connaît du succès puisque plus 
du tiers des participants se sont établis dans 
Portneuf. Même si le phénomène de l’exode des 
jeunes demeure préoccupant, il est rassurant de 
constater que 60% des jeunes qui étudient à 
l’extérieur conservent un intérêt pour leur milieu 
d’origine et souhaitent s’y installer si un emploi 
satisfaisant s’avère disponible. Comme le marché du 
travail portneuvois offre d’excellentes possibilités, les 
futurs finissants et les jeunes diplômés ont tout 
intérêt à s’inscrire à Place aux jeunes. 

Pour s’inscrire aux séjours exploratoires dans 
Portneuf : 

Julie Trudel et Isabelle Fournier Agentes de 
migration Place aux jeunes-Desjardins 
1-800-897-9910 
  

 

 
 
 

 
 

Groupes d’entraide pour enfants et adultes 
endeuillés par suicide 

 

L’arc-en-ciel, offre aux adultes et aux enfants 
endeuillés par suicide de participer 
GRATUITEMENT à  un groupe d’entraide 
thérapeutique.  Ces deux  groupes débuteront au 
mois de janvier. Si vous vivez le deuil d’un proche 
par suicide et que vous êtes intéressés à participer à 
ce groupe d’entraide, contactez l’Arc-en-ciel au : 
 

331 rue Notre-Dame 
Donnacona  
G3M 1H3  

418-285-3847    
 

************************************ 
 

 
                                             
 
 
 

Des nouvelles du                                                   
     Secteur des                                                       

gorges de la rivière                                                
     Sainte-Anne 

 
 
Action plans d’eau - plein air  est à la recherche de 
bases de lits doubles en bon état et d’une grosse 
armoire antique à deux portes pour l’éco-chalet. 
Communiquez au 418-284-4232 si vous en avez à 
donner ou à vendre. 
 
L’éco-chalet a été équipé d’un système de traitement 
des eaux écologique d’avant-garde, un Roseau 
épurateur. C’est le système le plus performant sur le 
marché, il est la solution idéale pour des résidences 
ou chalets en bordure des cours d’eau.  
 
Bonne nouvelle ! Action plans d’eau plein air est 
finaliste au Gala Valoris dans la catégorie 
Environnement et développement durable. Ce gala, 
organisé par l’Union des chambres de commerces et 
d’industrie de Portneuf aura lieu le 14 novembre 
prochain. Le Festival de films de Portneuf sur 
l’environnement et la ferme Terra Sativa sont aussi 
finalistes dans cette catégorie. 

       

 
MAISON DES AINÉS DE SAINT-ALBAN 

 

Une chambre est présentement disponible à  
la Maison des Aînés de St-Alban pour 

personne âgée autonome. 
Si intéressé, communiquez avec  

Madame Georgette Audet 268-3058  

 

 



    

ÂÂÂÂGE D’ORGE D’ORGE D’ORGE D’OR 
 

Le 25 novembre à 13 :30 à la salle de l’École 
le Goéland, se tiendra un BINGO au profit 
de l’église de Saint-Alban, organisé par le club 
de l’âge d’Or en collaboration avec les 
marguilliers. 
Bienvenue à tous et merci à l’avance de votre 
grande générosité. 
La direction 
Pour informations : 268-3650, 268-8272,    
268-8349 

����������������� 
Le 27 novembre au centre communautaire à  
17 :30 hres, l’âge d’or invite ses membres 
pour un souper chaud, on soulignera la     
Ste-Catherine.  Le coût est de $6.00 (souper 
& soirée).  Pour réservation :     268-8272 ou 
268-8547.  SVP réserver avant le 22 
novembre 2007. 
 

Bienvenue à tous. 
 

����������������� 
 

NOËL DU PAUVRE 
Comme par les années passées, les 

bénévoles seront au centre 

communautaire Fernand Marcotte le soir 

du 7 décembre 2007, nous attendons vos 

appels et par la suite nos bénévoles 

passeront recueillir vos dons.  Nous 

serons présents de 17 :30 à 22 :30. Pour 

faire vos dons, vous devez appeler au       

268-3557, le soir du 7 décembre. 

Pour plus de renseignement, 268-3650 
 

Un gros merci!  
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BIBLIOTHÈQUE  
 

LES HEURES D’OUVERTURE SONT  
LES MARDIS ET JEUDIS  

DE 19 :00 À 20 :00 HEURES. 
 

La bibliothèque sera fermée durant la période 
des Fêtes, soit les 25 et 27 décembre 2007, 
ainsi que le 1er janvier 2008.  Nous ouvrirons 
le 3 janvier 2008 avec un nouvel horaire.  
Nous serons ouverts les mardis et jeudis de 
18 :30 à 20 heures. 

268-3557 
Bienvenue à tous.  
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CENTRE INTERNET  
 

LES HEURES D’OUVERTURE DU CENTRE 
SONT LES JEUDIS ET VENDREDIS DE  

18 :30 À 21 :30 HEURES. 
268-3332 poste #3 

 
 

��������������� 

 

TÉLÉPHONES IMPORTANTS   
POMPIERS, AMBULANCES, 
POLICIERS  9-1-1 

 

Bureau municipal  268-8026 
Télécopieur   268-5073  
C.C.F.M     268-3557 
Lynn Audet, mairesse 285-9466 
École Le Goéland  268-3332 
Centre Internet   268-3332 #3 
Les Portes de l’enfer (ski) 285-9439 
Centre des Loisirs  268-5913 
Maison du Gardien  284-4232 
M.R.C. de Portneuf  285-3744 

  Taxes scolaires   285-3518 
  Chambre commerces  268-5447 
 

PRÉVENTION SUICIDE  
1-866-277-3553  

OU 1-866-APPELLE 
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